
La  retraite  :  une  question
d’âge ou de température ?
Comme on le sait, le financement du système de retraite est
potentiellement fragilisé par le vieillissement démographique
qui  se  traduit  par  une  dégradation  régulière  du  nombre
d’actifs par retraité. Pour contrôler ce ratio de dépendance
démographique, l’âge moyen de liquidation des pensions est un
des facteurs clés et il repose sur de nombreux paramètres
d’ajustement  :  durée  de  cotisation,  décote/surcote,  âge
minimum,  âge  d’équilibre,  etc.Á  l’horizon  de  2070,  la
viabilité  financière,  à  législation  inchangée,  repose
principalement  sur  les  hypothèses  de  croissance  de  la
productivité. Les scénarios récents présentés par le COR, un
peu  moins  optimistes  que  ceux  du  rapport  de  juin  2021,
envisagent quatre évolutions possibles comprises entre 0,7 et
1,6% de croissance annuelle de la productivité par habitant.
Au  regard  des  estimations  proposées,  il  apparaît  que  la
soutenabilité financière à long terme du système de retraite
serait particulièrement compromise avec une croissance de la
productivité du travail inférieure à 1,3%.

Un  concours  de  circonstances  veut  que,  tandis  que  le  COR
abaisse ses hypothèses de productivité du travail, le GIEC
relève  ses  prévisions  de  températures,  désormais  comprises
entre 1 et 5,7 degrés d’ici à la fin du siècle (avec un
scénario médian qui va de 1,4 à 4,4).Mais le COR ne prend pas
en considération les hypothèses du GIEC. Or il n’y a aucun
doute quant à l’influence du climat sur la productivité du
travail et plus particulièrement sur le fait que la crise
climatique va dégrader celle-ci, c’est déjà le cas dans la
réalité.De même, l’espérance de vie en bonne santé est un
paramètre important à considérer quand on fixe l’âge légal de
départ à la retraite. Or la crise climatique dégrade aussi
l’espérance de vie en bonne santé. Ainsi les canicules de 2022
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auraient  causé  selon  les  données  encore  partielles  et
provisoires de l’INSEE 11 000 morts prématurés, sans doute
davantage, très majoritairement des plus de 65 ans, deuxième
catastrophe naturelle la plus meurtrière depuis 1900, derrière
la canicule de 2003[1] et devant celles de 2015 et de 2020.Les
questions de solidarité générationnelle vont bien au-delà des
transferts monétaires entre actifs et retraités qu’intermédie
le système de retraite dès lors que l’habitabilité de notre
planète  est  désormais  en  jeu  sous  l’effet  des  points  de
bascule. Greta Thunberg indique sur son compte Twitter qu’elle
est née « en 375 ppm », c’est-à-dire en 2003 lorsque la
concentration des gaz dans l’atmosphère provoquant l’effet de
serre  à  l’origine  de  la  crise  climatique  atteignait  375
parties par million (elle atteint aujourd’hui près de 418
ppm).  Comme  l’explique  sans  détour  une  étude  parue  dans
Science l’an dernier : « une personne née en 1960 subira en
moyenne environ 4 ± 2 vagues de chaleur au cours de sa vie…en
revanche, un enfant né en 2020 connaîtra 30 ± 9 vagues de
chaleur  dans  un  scénario  déterminé  par  les  engagements
climatiques actuels, qui pourraient être réduites à 22 ± 7
vagues de chaleur si le réchauffement est limité à 2°C, ou à
18 ± 8 vagues de chaleur s’il est limité à 1,5°C. En tout cas,
c’est respectivement sept, six ou quatre fois plus que pour
une  personne  née  en  1960  ».Il  est  donc  légitime  de
s’interroger sur le réalisme des scénarios du COR au regard
des enjeux planétaires. Sur la page de son simulateur, le COR
indique trois paramètres : l’âge, le niveau de cotisation et
le  niveau  des  pensions.  Pourquoi  ne  pas  ajouter  la
température ?Il n’est en tout cas pas raisonnable de formuler
en 2022 des hypothèses sur l’avenir d’un système de retraite à
moyen  et  long  termes  sans  prendre  en  considération  une
batterie  d’indicateurs  traduisant  la  qualité  de
l’environnement en lien avec la santé, à commencer par des
hypothèses climatiques, ainsi que des scénarios de croissance
soutenable.  C’est  toute  la  protection  sociale  qui  doit
désormais  évoluer  vers  une  protection  sociale-écologique,
comme le propose un récent rapport du Sénat.
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Comme on le sait, le financement du système de retraite est
potentiellement fragilisé par le vieillissement démographique
qui  se  traduit  par  une  dégradation  régulière  du  nombre
d’actifs par retraité. Pour contrôler ce ratio de dépendance
démographique, l’âge moyen de liquidation des pensions est un
des facteurs clés et il repose sur de nombreux paramètres
d’ajustement  :  durée  de  cotisation,  décote/surcote,  âge
minimum, âge d’équilibre, etc.

Á l’horizon de 2070, la viabilité financière, à législation
inchangée,  repose  principalement  sur  les  hypothèses  de
croissance de la productivité. Les scénarios récents présentés
par le COR, un peu moins optimistes que ceux du rapport de
juin 2021, envisagent quatre évolutions possibles comprises
entre 0,7 et 1,6% de croissance annuelle de la productivité
par habitant. Au regard des estimations proposées, il apparaît
que la soutenabilité financière à long terme du système de
retraite  serait  particulièrement  compromise  avec  une
croissance de la productivité du travail inférieure à 1,3%.

Un  concours  de  circonstances  veut  que,  tandis  que  le  COR
abaisse ses hypothèses de productivité du travail, le GIEC
relève  ses  prévisions  de  températures,  désormais  comprises
entre 1 et 5,7 degrés d’ici à la fin du siècle (avec un
scénario médian qui va de 1,4 à 4,4).

Mais le COR ne prend pas en considération les hypothèses du
GIEC. Or il n’y a aucun doute quant à l’influence du climat
sur la productivité du travail et plus particulièrement sur le
fait que la crise climatique va dégrader celle-ci, c’est déjà
le cas dans la réalité.

De même, l’espérance de vie en bonne santé est un paramètre
important à considérer quand on fixe l’âge légal de départ à
la retraite. Or la crise climatique dégrade aussi l’espérance
de vie en bonne santé. Ainsi les canicules de 2022 auraient
causé selon les données encore partielles et provisoires de
l’INSEE 11 000 morts prématurés, sans doute davantage, très
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majoritairement  des  plus  de  65  ans,  deuxième  catastrophe
naturelle la plus meurtrière depuis 1900, derrière la canicule
de 2003[1] et devant celles de 2015 et de 2020.

Les questions de solidarité générationnelle vont bien au-delà
des  transferts  monétaires  entre  actifs  et  retraités
qu’intermédie  le  système  de  retraite  dès  lors  que
l’habitabilité de notre planète est désormais en jeu sous
l’effet des points de bascule. Greta Thunberg indique sur son
compte Twitter qu’elle est née « en 375 ppm », c’est-à-dire en
2003  lorsque  la  concentration  des  gaz  dans  l’atmosphère
provoquant l’effet de serre à l’origine de la crise climatique
atteignait 375 parties par million (elle atteint aujourd’hui
près de 418 ppm). Comme l’explique sans détour une étude parue
dans Science l’an dernier : « une personne née en 1960 subira
en moyenne environ 4 ± 2 vagues de chaleur au cours de sa
vie…en revanche, un enfant né en 2020 connaîtra 30 ± 9 vagues
de chaleur dans un scénario déterminé par les engagements
climatiques actuels, qui pourraient être réduites à 22 ± 7
vagues de chaleur si le réchauffement est limité à 2°C, ou à
18 ± 8 vagues de chaleur s’il est limité à 1,5°C. En tout cas,
c’est respectivement sept, six ou quatre fois plus que pour
une personne née en 1960 ».

Il  est  donc  légitime  de  s’interroger  sur  le  réalisme  des
scénarios du COR au regard des enjeux planétaires. Sur la page
de son simulateur, le COR indique trois paramètres : l’âge, le
niveau de cotisation et le niveau des pensions. Pourquoi ne
pas ajouter la température ?

Il n’est en tout cas pas raisonnable de formuler en 2022 des
hypothèses sur l’avenir d’un système de retraite à moyen et
long  termes  sans  prendre  en  considération  une  batterie
d’indicateurs traduisant la qualité de l’environnement en lien
avec la santé, à commencer par des hypothèses climatiques,
ainsi que des scénarios de croissance soutenable. C’est toute
la protection sociale qui doit désormais évoluer vers une
protection  sociale-écologique,  comme  le  propose  un  récent
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rapport du Sénat.

Comme on le sait, le financement du système de retraite est
potentiellement fragilisé par le vieillissement démographique
qui  se  traduit  par  une  dégradation  régulière  du  nombre
d’actifs par retraité. Pour contrôler ce ratio de dépendance
démographique, l’âge moyen de liquidation des pensions est un
des facteurs clés et il repose sur de nombreux paramètres
d’ajustement  :  durée  de  cotisation,  décote/surcote,  âge
minimum, âge d’équilibre, etc.

Á l’horizon de 2070, la viabilité financière, à législation
inchangée,  repose  principalement  sur  les  hypothèses  de
croissance de la productivité. Les scénarios récents présentés
par le COR, un peu moins optimistes que ceux du rapport de
juin 2021, envisagent quatre évolutions possibles comprises
entre 0,7 et 1,6% de croissance annuelle de la productivité
par habitant. Au regard des estimations proposées, il apparaît
que la soutenabilité financière à long terme du système de
retraite  serait  particulièrement  compromise  avec  une
croissance de la productivité du travail inférieure à 1,3%.

Un  concours  de  circonstances  veut  que,  tandis  que  le  COR
abaisse ses hypothèses de productivité du travail, le GIEC
relève  ses  prévisions  de  températures,  désormais  comprises
entre 1 et 5,7 degrés d’ici à la fin du siècle (avec un
scénario médian qui va de 1,4 à 4,4).

Mais le COR ne prend pas en considération les hypothèses du
GIEC. Or il n’y a aucun doute quant à l’influence du climat
sur la productivité du travail et plus particulièrement sur le
fait que la crise climatique va dégrader celle-ci, c’est déjà
le cas dans la réalité.
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De même, l’espérance de vie en bonne santé est un paramètre
important à considérer quand on fixe l’âge légal de départ à
la retraite. Or la crise climatique dégrade aussi l’espérance
de vie en bonne santé. Ainsi les canicules de 2022 auraient
causé selon les données encore partielles et provisoires de
l’INSEE 11 000 morts prématurés, sans doute davantage, très
majoritairement  des  plus  de  65  ans,  deuxième  catastrophe
naturelle la plus meurtrière depuis 1900, derrière la canicule
de 2003[1] et devant celles de 2015 et de 2020.

Les questions de solidarité générationnelle vont bien au-delà
des  transferts  monétaires  entre  actifs  et  retraités
qu’intermédie  le  système  de  retraite  dès  lors  que
l’habitabilité de notre planète est désormais en jeu sous
l’effet des points de bascule. Greta Thunberg indique sur son
compte Twitter qu’elle est née « en 375 ppm », c’est-à-dire en
2003  lorsque  la  concentration  des  gaz  dans  l’atmosphère
provoquant l’effet de serre à l’origine de la crise climatique
atteignait 375 parties par million (elle atteint aujourd’hui
près de 418 ppm). Comme l’explique sans détour une étude parue
dans Science l’an dernier : « une personne née en 1960 subira
en moyenne environ 4 ± 2 vagues de chaleur au cours de sa
vie…en revanche, un enfant né en 2020 connaîtra 30 ± 9 vagues
de chaleur dans un scénario déterminé par les engagements
climatiques actuels, qui pourraient être réduites à 22 ± 7
vagues de chaleur si le réchauffement est limité à 2°C, ou à
18 ± 8 vagues de chaleur s’il est limité à 1,5°C. En tout cas,
c’est respectivement sept, six ou quatre fois plus que pour
une personne née en 1960 ».

Il  est  donc  légitime  de  s’interroger  sur  le  réalisme  des
scénarios du COR au regard des enjeux planétaires. Sur la page
de son simulateur, le COR indique trois paramètres : l’âge, le
niveau de cotisation et le niveau des pensions. Pourquoi ne
pas ajouter la température ?

Il n’est en tout cas pas raisonnable de formuler en 2022 des
hypothèses sur l’avenir d’un système de retraite à moyen et
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long  termes  sans  prendre  en  considération  une  batterie
d’indicateurs traduisant la qualité de l’environnement en lien
avec la santé, à commencer par des hypothèses climatiques,
ainsi que des scénarios de croissance soutenable. C’est toute
la protection sociale qui doit désormais évoluer vers une
protection  sociale-écologique,  comme  le  propose  un  récent
rapport du Sénat.

Comme on le sait, le financement du système de retraite est
potentiellement fragilisé par le vieillissement démographique
qui  se  traduit  par  une  dégradation  régulière  du  nombre
d’actifs par retraité. Pour contrôler ce ratio de dépendance
démographique, l’âge moyen de liquidation des pensions est un
des facteurs clés et il repose sur de nombreux paramètres
d’ajustement  :  durée  de  cotisation,  décote/surcote,  âge
minimum, âge d’équilibre, etc.

Á l’horizon de 2070, la viabilité financière, à législation
inchangée,  repose  principalement  sur  les  hypothèses  de
croissance de la productivité. Les scénarios récents présentés
par le COR, un peu moins optimistes que ceux du rapport de
juin 2021, envisagent quatre évolutions possibles comprises
entre 0,7 et 1,6% de croissance annuelle de la productivité
par habitant. Au regard des estimations proposées, il apparaît
que la soutenabilité financière à long terme du système de
retraite  serait  particulièrement  compromise  avec  une
croissance de la productivité du travail inférieure à 1,3%.

Un  concours  de  circonstances  veut  que,  tandis  que  le  COR
abaisse ses hypothèses de productivité du travail, le GIEC
relève  ses  prévisions  de  températures,  désormais  comprises
entre 1 et 5,7 degrés d’ici à la fin du siècle (avec un
scénario médian qui va de 1,4 à 4,4).

Mais le COR ne prend pas en considération les hypothèses du
GIEC. Or il n’y a aucun doute quant à l’influence du climat
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sur la productivité du travail et plus particulièrement sur le
fait que la crise climatique va dégrader celle-ci, c’est déjà
le cas dans la réalité.

De même, l’espérance de vie en bonne santé est un paramètre
important à considérer quand on fixe l’âge légal de départ à
la retraite. Or la crise climatique dégrade aussi l’espérance
de vie en bonne santé. Ainsi les canicules de 2022 auraient
causé selon les données encore partielles et provisoires de
l’INSEE 11 000 morts prématurés, sans doute davantage, très
majoritairement  des  plus  de  65  ans,  deuxième  catastrophe
naturelle la plus meurtrière depuis 1900, derrière la canicule
de 2003[1] et devant celles de 2015 et de 2020.

Les questions de solidarité générationnelle vont bien au-delà
des  transferts  monétaires  entre  actifs  et  retraités
qu’intermédie  le  système  de  retraite  dès  lors  que
l’habitabilité de notre planète est désormais en jeu sous
l’effet des points de bascule. Greta Thunberg indique sur son
compte Twitter qu’elle est née « en 375 ppm », c’est-à-dire en
2003  lorsque  la  concentration  des  gaz  dans  l’atmosphère
provoquant l’effet de serre à l’origine de la crise climatique
atteignait 375 parties par million (elle atteint aujourd’hui
près de 418 ppm). Comme l’explique sans détour une étude parue
dans Science l’an dernier : « une personne née en 1960 subira
en moyenne environ 4 ± 2 vagues de chaleur au cours de sa
vie…en revanche, un enfant né en 2020 connaîtra 30 ± 9 vagues
de chaleur dans un scénario déterminé par les engagements
climatiques actuels, qui pourraient être réduites à 22 ± 7
vagues de chaleur si le réchauffement est limité à 2°C, ou à
18 ± 8 vagues de chaleur s’il est limité à 1,5°C. En tout cas,
c’est respectivement sept, six ou quatre fois plus que pour
une personne née en 1960 ».

Il  est  donc  légitime  de  s’interroger  sur  le  réalisme  des
scénarios du COR au regard des enjeux planétaires. Sur la page
de son simulateur, le COR indique trois paramètres : l’âge, le
niveau de cotisation et le niveau des pensions. Pourquoi ne
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pas ajouter la température ?

Il n’est en tout cas pas raisonnable de formuler en 2022 des
hypothèses sur l’avenir d’un système de retraite à moyen et
long  termes  sans  prendre  en  considération  une  batterie
d’indicateurs traduisant la qualité de l’environnement en lien
avec la santé, à commencer par des hypothèses climatiques,
ainsi que des scénarios de croissance soutenable. C’est toute
la protection sociale qui doit désormais évoluer vers une
protection  sociale-écologique,  comme  le  propose  un  récent
rapport du Sénat.

https://www.senat.fr/espace_presse/actualites/202203/securite_sociale_ecologique_du_xxieme_siecle.html
https://www.senat.fr/espace_presse/actualites/202203/securite_sociale_ecologique_du_xxieme_siecle.html

